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La personne La personne 
handicaphandicapéée,  une e,  une 

force motrice pour force motrice pour 
notre notre ééconomieconomie

________________________________________
Le rapport complet de l’enquête est disponible 
sur notre site    
www.lephenix.on.ca

Vous les attendiez depuis 

longtemps…

Les résultats du sondage sur les personnes vivant 

avec une limitation fonctionnelle qu'elle soit

physique, visuelle, auditive, psychique ou intellectuelle

Cette présentation vous permettra de connaître les faits saillants de 
l’étude;

• 670 participants de Prescott-Russell 

• 10 secteurs d'intervention : l’éducation, l'emploi, la santé, le tourisme,      
les sports, les loisirs, le transport, l'informatique, sans oublier implication 
sociale et la vie communautaire.

Présenté par Judith Parisien, directrice générale au Phénix

en collaboration avec Andréanne Gougeon

Lalande & Associés, Conseils en ressources et projets

http://www.lephenix.on.ca
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ObjectifObjectif

Déterminer le profil socio-économique des 
personnes handicapées vivant dans les 
comtés de Prescott-Russell, ainsi que leurs 
besoins, leurs forces et leurs compétences 
afin qu’elles puissent s’intégrer pleinement 
à la société en tant que force motrice 
économique

La communauté disposera d’un bilan de priorités socio-économiques privilégiant la 
perspective des personnes handicapées.  Ce document servira à sensibiliser les acteurs 
sociaux à divers enjeux, dont :

• la possibilité de regrouper les ressources des services de soutien à leur intention ;

• l’amélioration de leurs conditions de vie ;

• la sensibilisation de la collectivité à leur contribution positive.

De plus, l’analyse facilitera l’action  par:

• l’élaboration d’un profil démographique et socio-économique des communautés de 
Prescott- Russell ;

• la constitution d’un inventaire des besoins et améliorations requis en matière de services, 
d’installations et d’activités au sein de cette collectivité ;

• l’identification d’axes de développement stratégique servant la cause de la personne 
handicapée;

• la cueillette d’informations pertinentes susceptibles de nourrir la réflexion stratégique des 
intervenants socio-économiques;

• des données statistiques pour justifier les dépenses d’adaptation des services ou 
développer de nouveaux services à leur intention ;

• un inventaire d’aptitudes, expertises et compétences dans le domaine du travail rémunéré
ou du bénévolat.
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MMééthodologiethodologie

•• Questionnaire Questionnaire de 95 questions distribué
auprès des personnes vivant avec une 
limitation fonctionnelle

•• QuestionnaireQuestionnaire auprès des intervenants 
socio-économiques de l’Ontario

•• Groupes de discussionGroupes de discussion avec les personnes 
vivant avec une limitation fonctionnelle

La présente enquête, La personne handicapée, une force motrice pour notre 
économie, fut menée du mois de juillet 2005 au mois d’août 2007 sur le territoire de 
Prescott-Russell. Lors de la démarche, différents sondages ont été utilisés, le plus 
important et imposant étant celui destiné aux personnes ayant une limitation. Plus 
de 670 personnes vivant avec une limitation fonctionnelle auront répondu à
l’invitation. Ainsi, des partenaires et des agences ont collaboré à la diffusion de 
l’outil et à la cueillette des sondages complétés selon les ressources à leur 
disposition.  

Dans un deuxième temps, des groupes et agences communautaires ont été
interpellés, partout en Ontario, afin d’identifier certains besoins qui leur 
permettraient d’intégrer, de façon optimale, les personnes ayant une limitation au 
sein de leurs activités, de leur offre de services. S’ajoutent à cette méthodologie, 
des entrevues individuelles avec des groupes ciblés démontrant le besoin 
d’information statistique. 

En dernier lieu, des groupes de discussion ont eu lieu dans différentes régions de 
Prescott-Russell afin de recueillir des témoignages de personnes ayant une 
limitation rendant encore plus dynamique et concrète leur réalité. 
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Thèmes abordés

• Désignation approprié
• Logement
• Besoins spéciaux
• Communauté
• Informatique
• Implication sociale et 

bénévolat

• Soins de santé
• Sorties, sports et loisirs
• Transport
• Emploi
• Entrepreneuriat
• Types de condition

Le choix des 12 thèmes que constituait le questionnaire s’est effectué par la 
consultation préliminaire d’études telles que celle effectuée par le Front 
communautaire d’Ottawa (2002) ainsi que l’Enquête sur la participation et les 
limitations d’activités de Statistique Canada (2001). De plus, des personnes 
handicapées ont exprimé, à l’équipe du Phénix, des préoccupations personnelles 
sur certaines facettes de leur vie soutenant ainsi le choix des thèmes. 
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670 Répondants

Femmes
56%

Hommes
44%

57% sont 
francophones

Les répondants au sondage s’expriment généralement en français (langue usuelle) 
dans 57% des cas.  Cette statistique est conforme à la situation qui prévaut à
l’échelle régionale, alors que selon les données 2001 du Profil des communautés, 
60,8% de la population de Prescott-Russell vit en français.

L’allusion à la réalité de la personne ayant une limitation se révèle un exercice 
combien périlleux.  La rectitude et le désir d’afficher notre respect, sollicitent la plus 
grande créativité. Qui de mieux que la personne handicapée pour nous indiquer 
ses préférences? 
Selon les répondants:

• 58% préférerait le terme « Personne ayant une limitation »
• 28% préférerait le terme « Personne handicapée »

• 14% préférerait le terme « Personne ayant une déficience »

L’enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA, 2001, p.7) utilise la  
définition de l’incapacité à partir de l’approche de l’Organisation mondiale de la 
santé selon laquelle « une personne a une incapacité si elle a une condition 
physique ou mentale ou un problème de santé qui réduit sa capacité d’exercer des 
activités considérées normales pour son âge dans la société canadienne ».

Pour sa part, le terme invalidité semble aussi faire partie du vocabulaire associé au 
concept d’incapacité.
Dans le cadre de cette  présentation, nous allons nous en tenir aux expressions 
« personnes ayant une limitation » et « personnes handicapées » ceci en 
alternance, d’une part, pour désigner les sujets de notre étude et d’autre part pour 
éviter d’alourdir la présentation.
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Psychique
21%

Auditive
5%

Intellectuelle
6%

Parole
5%

Physique
57%

Visuelle
6%

Types de limitationTypes de limitation

Sur le nombre de répondants à l’enquête, 18,2 % ont affirmé n’avoir qu’une seule 
incapacité, alors que 29% en ont déclaré trois et 27,7% en ont déclaré quatre ou cinq.

Tiré de l’enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA), le Profil de 
l’incapacité au Canada (2001), ces données portent sur un ensemble de statistiques 
incluant le taux d’incapacité, les soutiens personnels, leur profil d’emploi, leur revenu 
et leur participation au sein de la société.  Selon l’étude : 

• 13,5% des Ontariens et des Ontariennes auraient des limitations fonctionnelles 
d’activités soit 1 514 380
• il existe quatre degrés de gravité des incapacités : légère, moyenne, sévère ou  très 
sévère 

• certaines incapacités s’accroissent avec l’âge, soit celles liées à la mobilité, à
l’agilité, à la douleur, à l’ouïe et à la vision 

Les limitations sont de nature essentiellement permanente soit 83% s’il faut se fier 
aux données du sondage.  Cela implique que les limitations ne sont pas susceptibles 
de s’estomper avec le temps.  Il vaudrait donc la peine d’implanter des mesures 
concrètes à long terme, d’autant plus que la courbe démographique (vieillissement de 
la population) contribuera à l’amplification des besoins sur l’ensemble du territoire.
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Distribution des répondants 
en fonction de leur âge

24
13

25

38
62

51

99

71

116

83

Femmes Hommes

0 - 18            19 - 29          30 - 45          46 - 60         61 +

6% 11% 19% 29% 34%

À première vue, les aînés sont surreprésentés à l’intérieur du sondage.  
Parallèlement, les moins de 20 ans sont sous-représentés puisque seuls des 
répondants de 15 à 18 ans ont été approchés.  Il convient toutefois de tempérer ce 
constat, puisque logiquement, les limitations augmentent en fonction de l’âge des 
individus.  

La norme de 13,5% de personnes ayant une limitation qui composent une 
population ne peut donc s’appliquer de façon homogène à toutes les tranches de 
cette population.
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VisibilitVisibilitéé de la conditionde la condition

Condition 
cachée
40%Condition 

apparente
60%

«« Mon handicap est cachMon handicap est caché…é… les les 
gens ne croient pas que cgens ne croient pas que c’’est est 

souffrant.souffrant. »»

38% utilise un fauteuil 
roulant de façon 
permanente ou 
occasionnelle

On mésestime généralement la masse critique que représente le poids des 
personnes ayant une limitation.  La visibilité de l’handicap pourrait être 
partiellement en cause.  

De fait, en vertu des données recueillies, plus de 40% des personnes ayant un 
handicap auraient des limitations non-perceptibles.  En l’occurrence, l’éveil de la 
communauté à leurs besoins passerait par la revendication et l’éducation. De plus, 
selon la directrice générale du Phénix, leur condition cachée pourrait avoir un 
impact beaucoup plus important sur les services leur étant offert qu’on ne pourrait 
le croire à prime abord.

Selon les compilations,  38% des personnes handicapées de Prescott-Russell 
utiliseraient un fauteuil roulant ou un triporteur, de manière permanente ou 
ponctuelle, lors de leur déplacement. 



9

21%

20%

1%

15%

7%

7%

7%
4%

Alfred

Clarence-Rockland

Hawkesbury

Hawkesbury-est

Russell

Casselman

Nation

Champlain

Autres

Provenance des rProvenance des réépondantspondants

18%

À la lumière du calcul, Prescott et Russell compteraient sur son territoire plus de 10 800 
personnes ayant une limitation fonctionnelle.  Il s’agit d’une force socio-économique 
d’importance, que, malheureusement, la société a tendance à occulter. 

Intéresser plus de 650 personnes à répondre à un sondage n’est pas une mince affaire.  
De surcroît, les diverses limitations de la population cible ont introduit un niveau de 
difficulté particulier, exacerbé par des contraintes en ressources humaines et financières 
inhérentes à l’étude.  Enfin, la méthode préconisant le recours à des réseaux de 
contacts et la  collaboration des municipalités de façon à atteindre l’objectif quantitatif 
de répondants mine la caractéristique aléatoire fondamentale à la démarche statistique. 
Il existe un écart de représentativité plus ou moins significatif selon la municipalité
traitée. À la décharge du Phénix, les écarts de représentativité statistique ne sont pas 
anormaux. 
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Statut de résidence

Locataire
39%

Autres
20%

Propriétaire
41%

Les répondants de l’étude seraient propriétaires / copropriétaires dans 41% des 
cas.  Or, dans Prescott-Russell, les logements privés occupés sont appartenus à
78,9%, selon le profil des communautés 2006 de Statistique Canada.  Les 
personnes ayant une limitation auraient moins accès à la propriété que la moyenne 
de la population régionale.

Nous risquons comme hypothèses à cette situation deux déterminants potentiels :

• les limitations des personnes les amènent à privilégier la location d’un  logement  
plutôt que son acquisition

• les revenus particulièrement modestes de ce groupe ne sont pas propices à
intéresser un prêteur hypothécaire 
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Statut familial

Seule avec 
enfant
12%

Couple sans 
enfant
24%

Couple avec 
enfant
21%

Personne 
seule
43%

( 76% de ce groupe sont des femmes)

59% des répondants sont des femmes

41 % des répondants sont des hommes

Ces résultats sont rationnels, les hommes ayant une espérance de vie inférieure 
aux femmes (77.8 ans comparativement à 82.6 ans).  D’autre part, beaucoup de 
mariage (environ 50%) se terminent prématurément et les femmes assument la 
plupart du temps la responsabilité quotidienne des enfants lors de la séparation du 
couple.

Les personnes ayant une limitation vivraient davantage seules qu’en couple.  Les 
femmes de ce groupe ont davantage tendance que les hommes à vivre seule, ou à
être chef de famille monoparentale.

La distribution de l’échantillonnage, en égard au statut familial, présente une 
distorsion quant à la réalité démographique de la région.  Les personnes seules, 
avec ou sans enfants, s’y trouvent surreprésentées en égard aux personnes vivant 
en couple.  Bien que la méthodologie de la recherche ne permette pas de valider 
cette hypothèse, il semble exister une corrélation entre le fait de vivre seul et la 
présence d’une limitation.
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Revenus annuels brutsRevenus annuels bruts

34,20%

18,70%

16,90%

11,80%

8,90%

9,40%

9 600$

9 601 à 15 000$

15 001 à 24 000$

24 001 à 36 000$

36 001 à 48 000$

48 001$ +

«« Il faut presque être Il faut presque être 
millionnaire pour être millionnaire pour être 

handicaphandicapééee »»

Les personnes ayant une limitation comptent généralement sur un revenu moindre 
que la population en général.  L’étude confirme ce fait pour ce qui est des citoyens 
de Prescott-Russell.  Soulignons que les revenus indiqués constituent des revenus 
familiaux et non individuels.  Nous pouvons donc présumer de la précarité
financière de beaucoup de ces personnes. 

Dans l’étude du Profil de l’incapacité 2001, de l’Enquête sur la participation et les 
limitations d’activités au Canada (2001), les statistiques présentées par province 
indiquent les particularités suivantes : 

• En Ontario, 47% des personnes ayant une limitation ont déclaré des revenus 
entre 0$ et 14 999$ comparativement à 30% pour la population ontarienne en 
général. Le revenu le plus souvent gagné se situe entre 5 000$ et 9 999$ pour les 
personnes ayant une limitation comparativement à 20 000$ à 29 999$ pour 
l’ensemble de la population.

• En Ontario, le revenu moyen des adultes ayant une limitation et âgés de 15 à 64 
ans est de 22 916$. En scrutant les différences basées sur le sexe des répondants, 
le revenu moyen des hommes ayant une limitation est de 28 497 $ tandis que les 
femmes déclaraient un revenu moyen de 18 073$. Pour les hommes en général, ils 
ont déclaré un revenu moyen de 42 610$ et les femmes de 26 859$.

Par ailleurs, une étude parallèle portant sur les Francophones d’Ottawa ayant une 
incapacité (2006) démontre que les répondants francophones de la capitale 
disposent d’un revenu moyen inférieur (soit 28 091$) à la moyenne des revenus 
des personnes ayant une incapacité (soit  31 533$). 
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Milieu de vie

• 49% Village
• 28% Ville
• 23% Campagne

92,7% se sentent 
en sécurité dans 

leur logement

Les répondants proviennent majoritairement d’un milieu urbain (28%) ou semi-
urbain (49%).  La tendance lourde à l’urbanisation mènera probablement à une 
polarisation de la population, et des personnes ayant une limitation, dans les 
principales agglomérations de Prescott-Russell.  

Ainsi, Rockland, Embrun, Casselman et Hawkesbury devraient bénéficier de cette 
mouvance sociale.  L’accès aux services de proximité et les difficultés liées au 
transport en région rurale seraient au nombre des principaux déterminants de ce 
phénomène.

En égard à leur milieu de vie, les personnes ayant une limitation affirment 
généralement s’y sentir en sécurité
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NiveauNiveau de de scolaritscolaritéé

Collégial
17%

Universitaire
7%

Secondaire   
42%

Primaire
29%

Métier
5%

Pour l’ensemble, les répondants ont complété leurs études secondaires.  Beaucoup 
ont fréquenté le collège, certains l’Université.  Les femmes, soit  56% ont tendance à
poursuivre davantage leurs études au niveau postsecondaire que les hommes pour 
44%.
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EmploisEmplois

Temps plein
50%

Temps partiel
32%

Travail 
autonome

4%

Contractuel et 
autres
14%

À peine le quart des personnes ayant une limitation détiendrait un emploi.  Au mieux, en 
utilisant comme clé de tri la tranche de l’échantillon la plus susceptible de travailler, soit 
les personnes âgées entre 19 et 60 ans (346 individus), nous obtenons un ratio de
37,9%, ou encore un peu plus du tiers de la population qui s’adonnerait à des activités 
professionnelles.  Ce portrait se révèle plutôt sombre lorsque comparé au taux d’emploi 
provincial, surtout en situation de pénurie de main-d’œuvre.  Ici, une question se pose : 
L’entrée en vigueur de nouvelles dispositions du Programme ontarien de soutien aux 
personnes handicapées (POSPH) pourrait-elle, éventuellement, augmenter de façon 
significative les taux d’activités professionnelles chez les personnes ayant une 
limitation? Seul l’avenir nous le dira.

En dépit du faible retour de répondants, 149 personnes, nous pouvons observer une 
nette tendance à l’embauche de personnes ayant une limitation par le secteur public
dont plus de 60%.  L’ampleur de ces organisations, leur capacité de se doter des 
ressources nécessaires, et les conditions de travail souvent supérieures qu’on y 
retrouve, lorsque comparées aux capacités des petites et moyennes entreprises, sont à
même de favoriser l’implantation de mesures d’accommodement.  Le fait que la région 
ouest de Prescott-Russell soit voisine de la capitale nationale est également propice à
ce ratio, les emplois au sein de la fonction publique y étant plus abondant. 

La moitié des répondants  préférerait un emploi à temps partiel. Un nombre peu 
significatif de répondants soit 10% fut bénéficiaire d’un programme de réintégration au 
marché du travail.  Les ressources du milieu semblent méconnues de la clientèle cible.
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Adaptations requises Adaptations requises 
au logementau logement

Auditif
6%

Visuel
8%

Mobilité réduite
59%

Allergies
6%

Autres
21%

L’accessibilité se révèle l’une des perspectives dominantes de l’étude.  La dimension 
« mobilité » rejoint le plus grand nombre de répondants à l’échelle régionale.  Ce type 
de limitation est également prépondérant au sein des statistiques nationales et 
provinciales portant sur la personne handicapée.

De même, la population évoque spontanément une limitation physique ou une 
difficulté associée à la mobilité réduite lorsque la question de la perception d’une 
personne handicapée est soulevée.  

Près de 30% des individus ayant une limitation fonctionnelle expriment un besoin pour 
un logement adapté.
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Besoin de logement

• 29,7% des 
répondants 
expriment avoir 
besoin d’un 
logement adapté

Motif du logement 
non adapté

• Ressources financières limitées
• Propriétaire non-réceptif
• Prévoit déménager
• Logement non-adaptable
• Attente d’un programme d’aide 

financière
• Autres 

Les personnes ayant une limitation se sentent généralement bien accueillies dans 
Prescott-Russell.  Chez les répondants manifestant un désir de déménager, soit 
22%, leurs motifs évoqués sont :

• des services accessibles 

• un emploi répondant à mes attentes

• davantage d’activités sociales et culturelles

• proximité des services médicaux

• proximité de la famille.
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Services de santServices de santéé
PrPrééfféérence linguistique rence linguistique 

Aucune 
préférence

18%

Français
64%

Anglais
18%

Services réguliers et 
services spécialisés 

de santé

Il existe une légère variance au niveau de l’accès selon que les soins soient réguliers 
ou spécialisés.  De fait, les répondants estiment l’accès aux services spécialisés plus 
difficile.  La rareté de médecins spécialistes, associée à une demande croissante 
soutenue par le vieillissement de la population, contribue assurément à la difficulté
d’accès ressenti par les répondants.

Le ratio français/anglais démontré ci-dessus est légèrement supérieur au profil général 
de l’échantillon qui se situe à 57% de francophones. Règle générale, les individus 
préfèrent avoir accès à des services de santé dans la langue qui leur est la plus 
familière.  En période de stress ou de douleur, les gens sont peu enclins à feuilleter le 
dictionnaire pour parvenir à exprimer leur situation.

Les répondants affirment avoir généralement accès aux services de santé dans la 
langue de leur choix, quoique les services spécialisés obtiennent un résultat quelque 
peu inférieur.  Logiquement, plus la ressource est rare, plus les gens seront disposés à
faire des compromis.  Avec la pénurie de personnel que connaît le système de santé
actuellement, les personnes en besoin devront sans doute démontrer davantage de 
flexibilité sur la langue de service de façon à accroître leur accès à un médecin dans un 
délai raisonnable.  
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SatisfactionSatisfaction des services des services 
offerts en franofferts en franççaisais

Plus de 91% des répondants 
francophones sont insatisfaits en 
raison de la langue de prestation des 
services de santé

Chez les gens n’ayant pas accès aux services de santé dans la langue de leur 
choix, la vaste majorité des répondants désirerait que les services leurs soient 
offerts en français.  Sans plus s’étendre sur le sujet, l’étude tend à confirmer qu’en 
Ontario, même en situation majoritaire comme c’est le cas dans Prescott-Russell, 
les francophones ayant un handicap éprouvent davantage de difficultés à obtenir 
des services fondamentaux dans leur langue que leurs concitoyens anglophones.  
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Soutiens et aidants naturelsSoutiens et aidants naturels

Autres
42%

Membre  de 
la famille

58%

Les membres de la famille sont les personnes les 
plus sollicitées pour répondre à l’ensemble des 
besoins identifiés par les répondants

Les membres de la famille sont les personnes les plus sollicitées pour répondre à
l’ensemble des besoins identifiés par les répondants, à l’exception des soins qui 
nécessitent une intervention spécialisée.   

Lorsque c’est le cas, le thérapeute et l’infirmier.ère jouent un rôle d’intervenants de 
première ligne. En égard à la physiothérapie, 17% des répondants indiquent tout de 
même se tourner vers les membres de leur famille pour combler ce type de besoin.  
Quant aux services de soins spécialisés, 23% des personnes recourraient à leurs 
proches pour assouvir ce besoin spécifique. 

Les préposés en soutien personnel sont surtout sollicités à 17% pour combler les 
besoins de tâches ménagères, de soins personnels, de transport, de sorties sociales 
ainsi que de loisirs. La préparation des repas conclut la liste de besoins les plus 
souvent mentionnés par les répondants dans cette catégorie.

Pour ce qui est des services de bénévoles, ils sont surtout requis à 8% pour 
répondre aux besoins de transport, de loisirs et de magasinage. Les ressources 
dédiées à l’aide en soins de santé non « certifiée » comble à 5%, essentiellement 
des besoins de soins personnels. Le thérapeute et l’infirmier.ère seront appelés à
combler à 12% des besoins très diversifiés.  
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Types de sortiesTypes de sorties

Les activités mettant en valeur 
les relations humaines et la 
culture dominent

La majorité
sortent en couple, 
avec des amis et 
avec les enfants 

Spectacles, 
festival, 
activités 

culturelles
20%

80% des 
sorties sont 

des visites de 
parents, amis 
et sorties au 
restaurant

Les limitations ne semblent pas compromettre le nombre de sorties des 
répondants.  Les données indiquent approximativement 4 sorties par mois pour la 
plupart des répondants, ce qui équivaut à une sortie par semaine environ.  En y 
regardant de plus près, nous constatons que plus le milieu est urbanisé, plus la 
fréquence des sorties est élevée.  Les occasions sont davantage présentes dans 
les localités plus populeuses.  De plus, le transport s’y avère un moins grand 
obstacle à la participation.

L’exercice nous amène à constater que, peu importe leur tranche de revenus, les 
répondants dépensent généralement entre 100$ et 150$  par mois.

Les activités mettant en valeur les relations humaines et la culture semblent avoir 
la cote chez les répondants. Ébranlant les certitudes, les personnes ayant une 
limitation pratiquent également des activités sportives et de loisirs, quoique à un 
moindre niveau.  Les randonnées et l’assistance à des matchs sportifs s’avèrent 
des activités populaires.

Les personnes handicapées possèdent également un réseau avec lequel elles 
effectuent des sorties récréatives.  Que ce soit en couple, avec les enfants, les 
amis, ou accompagnées d’un aidant, les personnes ayant une limitation contribuent 
à l’activité économique de la région de diverses façons.
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Obstacles Obstacles àà ll’’accessibilitaccessibilitéé
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« Je suis allé voir 
l’Écho d’un peuple 
et j’ai été très bien 

traité »

L’obstacle principal demeure l’attitude des gens 

Une majorité de répondants soit 60%, confirment rencontrer des obstacles 
contraignant leurs activités sociales.  Il semble que beaucoup reste à faire dans 
plusieurs municipalités de Prescott-Russell afin de rendre la région davantage 
accessible, plus accueillante et ouverte à leurs besoins.  De sorte à identifier les 
enjeux, les répondants furent appelés à dévoiler la nature des obstacles auxquels 
ils sont confrontés au quotidien, ce qui est identifiée dans le tableau ci-haut.

Considérant que la majorité des répondants déclarent une condition de mobilité
réduite, le manque d’accessibilité, le transport adapté défaillant et le manque 
d’adaptation des activités briment leurs efforts d’inclusion à la collectivité de 
Prescott-Russell.  L’accessibilité physique des lieux publics se démarque 
particulièrement des résultats obtenus, et ceci, pour toutes les municipalités à
l’échelle des comtés unis.  Dans les circonstances, une volonté politique concertée 
nous paraît une piste de solution opportune. 
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TransportTransport

4 350 personnes ayant une limitation ne 
disposeraient pas d’un moyen de 

transport adapté

Principal besoin de transport:
Visite médicale

Activité de loisirs
Activité sportive

« Si j’avais accès au transport adapté, je n’aurais pas à
compter sur autant de personnes. »

Il fut fait mention, préalablement, que les comtés unis compteraient plus de 10 800 
personnes ayant des limitations.  Par inférence statistique, nous constatons que 
près de (10 800 * 40,4%) 4 350 personnes handicapées ne disposeraient pas d’un 
moyen de transport.  Bien que l’étude ne précise pas les motifs de cette situation, 
on peut présumer que les faibles revenus déclarés par cette population, ainsi que 
certains handicaps, contraignent l’accès à un véhicule.  Or, en ruralité, être privé
d’un moyen de transport équivaut à captivité et dépendance.

La situation revêt un caractère encore plus dramatique lorsque l’accès au transport 
adapté est évoqué.  Malheureusement, la formulation du questionnaire ne permet 
pas d’apprécier, parmi les personnes déclarant ne pas avoir accès à un transport 
adapté soit de plus de 78%,  la proportion de ceux-ci qui en éprouvent le besoin. 
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Sensibilisation du personnelSensibilisation du personnel

77%77% des répondants 
considèrent qu’il y a 
nécessité d’offrir une 
formation portant sur 
l’accueil des personnes 
handicapées


